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GEMEENSCHAP5- EN GEWESTREGERINGEN
GOUVERNEMENTS DE COMMUNAUTE ET DE REGION

GEMEINSCHAFT5- UND REGIONALREGIERUNGEN

COMMUNAUTE FRANÇAISE - FRANSE GEMEENSOiAP

MINISTEJUi DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE

F.98 - 457 rs- c - 981290861
1er DECEMBRE 1997. - Dicret portant assentiment .a 1'8ccord de -eoop&atioD du 25 juillet 1991 entre la

Commuuauti &aaçajae, la Commuuauti flamande et la CommwIau~ gennanophooe CODCe1'AIDtla paœption
de la reclevaaœ radio et tBfrisioa (1)

Le Conseil de la Communauté française a adopté et Nous, Gouvememetlt, sanctionnons ce qui suit:

Article 1-. L'accord de coopération, 811neXéau présent décret, conœmant la ~ de la redevance radio et
té]évMOn, conclu le 25 juillet l'Hl entre la Communauté française, la Commuriauté flamande et la Communauté
gennaoophone, est approuvé. .

(1) Stuitm 1997-1998:
Documents du Conseil. - N"" 196, n° 1. - Projet de décret: n. 2 - Rapport.

~ mulu intégral. - Discussion et adoption. Séance du 25 novembre 1997.
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Art. 2. Le présent décret produit ses effets le 1- avri11997.
Promulguons le présent déaet. ordonnons qu'il soit publié au Mtmiœur belge.

Broxe1les le 1- décembre 1997.

La Ministre-PŒsidente du Gouvernement de la Communauté française,.
chargée de l'Education. de l'Audiovisuel. de l'Aide à la Jeunesse, et de la Promotion de la Santé,

Mme 1..ONKELINX
Le Ministre de l'Enseignement supérieur, de la Recherche scientifique, du Sport et des Relations internationales,

W. ANCION

Le Ministre de la Culture et de l'Education permanente,
Ch. PICQUE

Le Ministre du Budget, des Finances et de la Fonction publique,
J...a. VAN CAUWENBERGHE

Annexe
Accordde coopintion entre la Comnwnautf française,la Commuaau" flamande

et la COIIUD1IIWItégermanophone relativement lia perœptio4 de la Ndeorancenctio et télftiaioa

Vul'article127de la Constitution; .

Vu la loi spédale de réformes institutionnelles du 8 aoOt 1980,notamment rarticle 92bis, insâé par la loi spéciale
du 8 aoilt 1981f,modifié par la loi spéciale du 16 juillet 1993;

Vu la loi spédale du 16 janvier 1989 relative au financement des Communau~ et des Régions, notamment
l'articleSbis,insérépar la loi spécialedu 16juillet1993; .

Vu la délibération du Gouvernement de la Communauté française en date du 17 février 1997;
Vu la délibération du Gouvernement de la Communauté flamande en date du 28 janvier 1997;
Vu la délibération du Gouvernement de la Communauté germanophone en date du 20 novembre 1996;
Considérant que les trois Communautés ont souhaité user de la faculté d'organiser elles-mêmes la perception de

l'impôt communautaire prévu à l'article 5bis de la loi spéciale du 16 janvier 1989.
La Communauté française, représentée par son Gouvernement en la personne de Mme Laurette Onkeliroc,

ministre-présidente et en la personne de M. Jean-cIaude Van Cauwenberghe, ministre du Budget, des Finances et de
la Fonction publique;

La Communauté flamande, representée par son Gouvemmlent en la personne de M. Luc: Van Den Brande,
ministre-président et en la personne de Mme Wivina Dêmees~ ministre des Finanœs, du Budget et de la Politique de
la Santé;

La Communauté ~phone repœserttée par son Gouvernement en la persome de M. Joseph Maraite,
ministre-président, miIustre des Finances, des Relatïons internationales, de la Santé, de la Famille et des Senion, du
Sport et au T~,

Ont convenu ce qui suit :
Article 1-. La Communauté françajse, la Communauté flamande et la Communauté ~phone décident de

faire usage de la faculté ~e à rarticle SbiI, § 5, de la loi spéc!a!e du 16 janvier 1989 ië1ative au financement des
Communautés et des Régions introduit pu yartide ~ de la loi s~ du 16 juillet 1993visant 1 achever la structure
fédérale de l'Etat, les autorisant 1 assuœr elles-mêmes le Service de la redevance radio et télévision.

Art. 2. Les miJ1istresdes trois Communautés ayant les Finances dans leuD attributions règlent annuellement la
répartition des recettes perçues en a:ppUcationde yartide 13 de la loi du 13 juillet 1987 relative aux redevances radio
et télévision.

Art. 3. Le présent aa:md entre en vigueur le 1- avril 1997.

Broxelles, le 25 juillet 1997.

Pour la Communauté française :
La Ministre-Présidente charJœe de l'Education. de l'Audiovisuel,

de l'Aide à la jeunesse, de l'~ et de la Promotion de la Santé,
Mme 1..ONKELINX

Le Ministredes Finances, du Budget et de la Fonction publique,
J..CJ. VAN CAUWENBERGHE

Pour la Communauté flamande:
La Ministre ft.amande des Finances, du Budget et de la Politique de la Santé,

Mme W. DEMEE'STER

Le Ministre-Prélident du Gouvernement flamand,
1..VAN DEN BRANDE

Pour la Communauté germanophone:
Le Ministre-Président, Ministre des Finances,

des Relations internationales, de la Santé"de la Famille et des Senion, du Sport et du Tourisme,
J.MARAITE


